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La nécessité absolue et urgente de mettre fin à la crise 
humanitaire concernant les femmes, les enfants et les otages à 
Gaza

Amendement1 n° 17
M. Emanuelis ZINGERIS, Lituanie, Groupe du Parti populaire européen

Dans le projet de résolution, remplacer le paragraphe 9.4 par le paragraphe suivant:

«à examiner immédiatement et sans condition des alternatives à l’UNRWA, qui est partie intégrante du 
problème et qui n’est pas la solution pour la population de Gaza».
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